
Ville & DirectIon générale [1
u..i Lévis FICHE DE PRISE DE DÉCISION comité exécutif

1-IDENTIFICATION f IDENTIFIANT UNIQUE: POL-911-ZD19-0O2-R-1

DIRECTION; POLICE

SERVICE: Centre de coordination 911
DATE: 25juin 2019

OBJET’ Ententes intermunicipales de traitement des appels 9-1-1. répartition des appels de nature
. policière et des appels de nature incendie entre la Ville de Lévis et la Ville de Bron,ont

2-ÉTAT DE LA SifUA11ON — CONTEXTE (Y a-t-K eu des décisions antérieures? SI oui, inscrire le numéro de résolution)
Suite à des négociations avec la Ville de Bramant, dans le cadre du développement de notre service d’appels
d’urgence, cette dernière désire renouveler les ententes avec la Ville de Lévis concernant la fourniture du
service de traitement des appels d’urgence 911, ainsi que de la répartition des appels de nature policière et
incendie. Lesdites ententes seront d’une durée de 10 ans à compter du P’janvier 2019 et ce, indépendamment
de la date de signature des parties.

2.1-ORIENTATION PROPOStE (Quelle est la décision souhaitée?)

Étant donné Que les revenus générés par l’entente de répartition policière, est de 119 08358$ pour la
première année;

- Que cette somme sera majorée, à chaque année, du pourcentage d’augmentation de l’indice des prix à la
consommation (IPC) pour la région de Québec

- qu’on y ajoute, la taxe 911 imposée aux compagnies de téléphonie pour [e financement des centres d’urgence
9-1-1 qui est de 0.46 $ par ligne fixe ou cellulaire desservie par notre Centrale (revenus fixés conformément
aux articles 244.73 et 244.74 de la Loi sur la fiscalité municipale de rAgence municipale de financement et de
développement des centres d’urgence 911 du Québec)

Pour ces raisons, il est avantageux pour la Ville de lévis d’autoriser fa signature de ces ententes avec la Ville de
Bromont.

3-ANALYSE DES ALTERNATIVES (Avantageslinconvénients/Impacts)

NIA
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5-ÉCHÉANCIER DU PROCESSUS DÉCISIONNEL (Justifier la nécessité du traitement par CE ou CV à cette date)

CE
cv

6-FINANCEMENT {Coùtsfrevenus/irnpacts budgétaires 20W-2020-2021)

1
I I tt I

Description Co0ts/revenus Impacts 2019 Impacts 2020 Impacts 2021

Entente répartition des appels
01-231-21-024 119 084 121 108 123 166

policiers

Taxe 9-1-1 1 01-231-21-205 44 743 44 743 46 085

Financement déjà autorisé par

Budget de fonctIonnement Disponibilités budgdtalres? Oui [J ou Non Q Poste budgétaire:

Règlement d’emprunt spécifique 1W- Extra db: Poste budgétaire:

Règlement « omnibus» liv- Extra db: Résolution CE-

Autre (spécifier) j Extra ctb: Résolution CV

Numéro de projet Pli: Projet subventionné? Oui [J ou Non Q
Compensation requise? Oui Q ou NIA Q Si projet subventionné, préciser le titre du programme et %

litre du programme:

If

:;t:: J

Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée

Montant à financer Source de financement proposée
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4-ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

Le service est déjà offert à la Ville de Bromont puisque le partenariat a été renouvelé en 2017, Ref PO1-2017-

014.
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Comnienta7res:

7-PERSONNES CONSULTÉES

Nom de Fa personne

CaraFe Thibeault
Marie-tve Boy
Marie-Ève Cuimond

Louise Corriveau
Explication:

Champ de compétence

Volet budget

Volet affaires juridiques

Volet greffe
Volet finances

Oui
Oui
Oui
Oui

PositIon (en accord?)

ou Non fl (si non, explique,)

Ø au Non D (si nom, expliquer)

Ø ou Non D (il non, expliquer)

N ou Non LJ (si mon, expliquer)

Date (Jj/mm/aa)

2 5/06/20 19
25/06/2019
25/06/2019
12/05/2019

8-RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la ViUe

) de demander, conformément à l’article 70 de la Loi sur la police, rapprobation requise du Ministre de
la Sécurité publique afin de conclure les ententes annexées à cette fiche de pri5e de décision;

sous réserve de l’approbation nécessaire à cette fin, en vertu de la Loi sur la police, de conclure
l’entente iritermunicipale à intervenir avec la Ville de Brornont concernant la fourniture de la
répartition des appels de nature policière et d’autoriser le maire et ra greffière à signer tout document
à cet effet.

> D’autoriser le maire et la greffiére à signer les ententes intermunicipales relatives aux traitements des
appel5 d’urgence:

. Entente intermunicipale relative à la répartition des appels de nature Incendie;

. Entente intermunicipale relative à la fourniture du service de réponse aux appels d’urgence
(9-1-1);

• Entente intermunicipale relative à la répartition des appels d’un corps de police.

POL-911-2O19002-R-1 - ANNEXE 1- Entente Répartition des appels de nature incendie
POL-911-2019-002-R-1 - ANNEXE 2 - Entente CU g-1-1
POL-911-2019-002-R-1 -ANNEXE 3- Entente Répartition des appels d’un corps de police

9-LISTE DES PIÈŒS JOINTE5
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1O-APPROBATIONS/SIGNAVURES

Préparé par (nom complet): Titre d’emploi Date (JJ/mm/aa)

Patricia Chouinard Coordo,pei2;rice,eentrate 9-1-1 25/06)2019

1/1 /
Signature: t*—1-/

4’(J/’ —--

Noni du responsable d’activité budgétaire f Titre d’emploi Date (iilmrWaa)

Carole Thibeault ,/ foprdpnatrIce administration 25/06/2019

Signature ,Ç Z “

Recommandé par: litre d’emploi Date (}j/mm/aa)

Signature:

Nom du dIrecteurfdlrectrtce: Titre demplal Date (Jj/rnngaa)

Michel Desgagné Directeur du sen.,)ce depo1teS 25/0612019

Signature: /Ç%./
-

SIGNATURE DE .i,ECiON GtNÉRALE DATE (fl/mm/n)

62’ 2i
/

/

Page 4 sur4 POL-911-2019-002-R-1 Reno4Juellement des ententes relatives à Ta prise d’appels 9-1-1 rêpartltn
Formidiwe flJn4tv flfl- DGA.SRVJ.U policière et incendie pour la VilTe de Sromoritdocx
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ENTENTE INTERMUNIC1PALE
RELATIVE À LA RÉPARTITION DES APPELS DE NATURE

INCENDIE

ENTRE
V!LLE DE LÉVIS. personne morale de droit public légakrnent constituée en venu
de la Charte de la Ville de Lévis (RLRQ, e. C-112), ayant son bureau au 2175,
chemin du Fleuve à Lévis (Québec), ici représentée par monsieur Gilles Lehouillier,
maire de la Ville et par Me Marlyne Turgeon, directrice du greffe et grefflère de la
Ville, tous deux dOEment autorisés A agir aux fins des présentes par une résolution
du conseil de la Ville de Lévis, portant le numéro adoptée le

,dont copie demeure annexée à l’original des présentes.

ci-après appelée o LÉVIS »

ET

VILLE DE BROMONT, personne morale dc droit public ayant son bureau au 88,
boulevard de Bromont, Bromont (Québcc), ici représentée par monsieur Louis
Villencuve, maire de la Ville et Me Catherine Nadeau, greffière de la Ville, tous
deux dûment autorisés à agir aux fins des présentes par une résolution du conseil de
la Ville de Bromont adoptée à une séance tenue le 6 mai 2019 et ponant le numéro
2019-05-350 dont copie demeure annexée à l’original des présentes.

ci-après appelée o BROMONT»

ci-après, collectivement appelées les o PARTIES o

ATTENDU que BROMONT possède son propre service de sécurité incendie, mais qu’elle désire
que la répartition de ses Appels dc nature incendie soit eflèctuée par la du ÇU 9-i-
1 dc LEVIS

ATTENDU que toute municipalité peut conclure une entente avec toute autre municipalité
relativement à tout ou partie d’un domaine de leur compétence, conformément aux
dispositions de l’article 468 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19);

PAR CONSÉQUENT, LES PARTIES CONV1ENNENT TE CE QUI SUIT:

PRÉAMBULE

Le préambule fait partie des présentes.

2. DÉFINITIONS

Dans la présente entente, les expressions suivantes ont la signification ci-après définie
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EXPRESSION DÉFINITION

« Appel de nature rous les appels d’urgence, qui cntrent à la Du CU 9-1-1 qui
incendie» sont destinés au service de sécurité incendie de BROMONT.

Centre d’urgence 9-1-I

« CU 9-1-1 ,, Centre de communication qui est le premier point de
réception des appels 9-l-1 (parfois appelé « position de
réponse primaire o)

Centre Secondaire d’Appels d’Urgence:

«CSAU 9-1-1)) Tout centre de réponse secondaire qui est rattaché au système
9-l-1 qui ne correspond pas au centre de réponse initiale de

Personne désignée par les parties pour notamment voir à
« Représentant » l’application de la présente entente pour LEVIS et

L
Personne responsable de superviser l’ensemble des ressources« Coordonnateur 9-1-1 » affectées au CU 9-t-1 au sein de la Ville de Lévis

- Logiciel de répartition assistée par ordinateur appartenant àrr« Logiciel de RAO » LÉ VIS.

-
-

Le répartiteur affecté, entre autres tâches, à la répartition des«Répartiteur incendie»

I appels incendie pour le Service incendie de BROMONT.

3. OBJET DE L’ENTENTE

Pendant toute la durée de la présente entente, LÉVIS s’engage â fournir à BROMONT le
service de répartition des Appels de nature incendie, et ce, vingt-quatre (24) heures parjour.
7jours sur 7.

Le service de répartition des Appels de nature incendie inclut

• la transmission des Appels de nature incendie sur la fréquence radio incendie dédiée
à cette fin;

• la transmission des Appels dc nature incendie sur le Logiciel RAO ou tout autre
logiciel convenu entre les PARTIES;

• la transmission des cartes d’appels sur le logiciel de gestion du service de sécurité
incendie.

4. ENTENTE CONDITIONNELLE

La conclusion dc la présente entente est conditionnelle à la signature par les PARTIES d’une
entente relative à la fourniture du service de réponse aux APPELS D’URGENCE de la Ville
de BROMONT, laquelle aura la même durée que la présente entente.

5. TERRITOIRE

Le territoire visé çar la présente entente correspond à celui illustré sur le plan transmis par
BROMONT à L,EVIS, sur support informatique et dans un format standard disponible.

BROMONT s’engage :

• aviser LÉVIS dès qu’un changement survient au territoire de IIROMONT;

t
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e transmettre à LÉVIS, annuellement, une mise à jour du rôle d’évaluation de
BROMONT;

6. DURÉE

Indépendamment de la date de signature des parties, la présente entente prend effet le 1er

janvier 2019 et se termine le 31 décembre 2028.

7. RENOUVELLEMENT

La présente entente ne contient aucune option de renouvellement automatique.

8. PRIX

8.1 PrixjourJesjiccs de traitement et deréi’artition des Appels de nature incen die.

Le coût du service de traitement et de répartition des Appels dc nature incendie
prévus à la présente entente est inclus dans l’entente des appels d’urgence.

8.2 Frais additionnels

LÉVIS doit informer et obtenir l’approbation préalable et écrite de BROMONT
avant d’apporter des changements techniques ou technologiques susceptibles de lui
occasionner des frais additionnels à ceux prévus à la présente clause 8.

9. ENGAGEMENTS ET DÉCLARATIONS DE LÉVIS

Dans le cadre de la préscntc entente

Traitement Appels de nature incendie:

9.1 Le CV 9-l-l s’engage à traiter et répartir les Appels d’urgence de nature incendie
provenant de toute personne ayant composé le 9-1-1 et dont l’appel concerne le
territoire visé à la clause 5 des présentes du Service dc sécurité incendie de
BROMONT;

9.2 lorsqu’elle reçoit un Appel de nature incendie provenant du territoire visé à la
clause 5 des présentes et que la personne ayant logé cet appel nécessite une
intervention du Service de sécurité incendie, le CU 9-l-l répartit sans délai cet appel
au Service de sécurité incendie de BROMONT, et ce, selon le protocole en
vigueur.

Classification des Appels de nature incendie

9.3 Le CV 9-l-l s’engagc à maintenir et mettre à jour les nomenclatures des types
d’Appels de nature iacendie qu’elle utilise;

9.4 Le CU 9-l-1 s’engage à ce que la priorité de chacun des types d’Appels de nature
incendie soient communes à tous les services de service de sécurité incendie dnnt elle
réparti les Appels;

Les PARTIES conviennent qu’ en cas de conflit nu de désaccord sur k code de
priorité d’un Appel de nature incendie la nomenclature adoptée par le CV 9-1-l
prévaut.

7c
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Ressources de la Du Cli 9-1-1:

9.5 Sous réserve de l’alinéa suivant de la présente clause 9.6, le Cli 9-l-l s’engage à ce
que, sur chaque quart de travail, un répartiteur de LEVIS soit assigné au traitement et
à la répartition des Appels de nature incendie concernant le territoire visé à la clause
5 des présentes;

9.6 LÉ VIS s’engage à ce que les effectifs du Cli 9-l-1 soient suffisants afin d’assurer un
niveau de service « rponse immédiate, aucune mise eu attente»

Contrôle de la çualité des services:

9.7 LÉ VIS déclare avoir élaboré un programme de vérification des castes d’appels ainsi
que d’écoute d’enregistrement des appels, afin de s’assurer de la qualité des services
rendus à la population et aux intervenants soit conforme au Règlement sur les normes,
les spéqfications et les critères de qualité applicables aux centres d’urgence 9-i-I et
à certains centres secondaires d’appels d’urgence (RLRQ, e. 5-2.3, r. 2);

Les résultats de ces évaluations, lorsqu’elles concernent spécifiquement les services
offerts à BROMONT, lui seront transmis sur demande.

Réj’art iteur incendie

9.8 Le Répartiteur incendie doit être habilité à donner des renseignements généraux au
sujet des services offerts par BROMONT;

Accès aux locaux et visite des lieux

9,9 Le Représentant ou le substitut de BROMONT a accès en tout temps au CII 9-1-l;

9,10 Lorsque requis, LÉVIS permet la visite du Cli 9-l-l et des installations faisant l’objet
dc la présente entente, à toute personne, société ou organisme invités par BROMONT

Normespécifications et critères de qualité

9.11 LÉVIS s’engage à respecter les règles encadrant les CU 9-l-1, confonnéinent à ce
que prévoit la Loi sur Ici sécurité civile (RLRQ, chapitre 5-2.3) et le Règlement sur
les normes, ies spécifications et les critères de qualité applicables aux centres
d’urgence 9-I-I et â certains centres secondaires d’appels d’urgence (RLRQ,
chapitre 5-2.3, r. 2) et à obtenir la certification qui en fait foi.

Devoirs particuliers du Coordpnnateur 9-1-1

9.12 Le Coordnnnateur 9-1-l doit:

a) s’assurer que tous les rapports prévus à la présente entente soient transmis aux
personnes concernées, dans les délais requis;

b) s’assurer que les répartiteurs incendie consignent les heures relatives aux
interventions de façon minutieuse et fidèle à l’intervention. Ces données sont
éventuellement transmises au service de sécurité incendie de Bromont-Brigharu
St-Alphonse;

ç) sur demande des autorités de BROMONT et s’il est autorisé par son directeur, le
Coordonnateur peut assister au conseil municipal de BROMONT, à tout autre

Q
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comité de ce conseil ou à toute autre rencontre prévue par ce conseil avec la
population.

Cette participation du Coordonnateur 9-1-1 peut se faire à l’aide de tout moyen
technologique jugé approprié par les PARTIES, notamment par téléphone ou
visioconférence.

d) au p]us une fois par année, au besoin et sur demande des autorités du service des
incendies de BROMONT, soumettre à BROMONT tout rapport statistique et
administratif ou tout autre document visant à l’informer des services rendus en
vertu de la présente entente.

Ressources humaines:

9.13 LÉVIS s’engage à ce que les personnes agissant comme répartiteurs au CU 9-l-let
qui sont affectées à la répartition des Appels de nature incendie concernant le
territoire visé à la clause 5 des présentes

a) détiennent les compétences nécessaires à l’exécution de la présente entente,
conformément au Règlement sur les normes, les spécifications et les critères de
qualité applicables aux centres d’urgence 9-1-1 et à certains centres secondaires
d’appels d’urgence (RLRQ, e. S-23, r. 2, référence aux articles 21 et 22 du
guide’;

b) respectent en tout temps les exigences reliées à la connaissance et la maîtrise de
la langue anglaise, conformément au Règlement sur les normes, les spécifications
et les critères de qualité applicables aux centres d’urgence 9-J-1 et à certains
centres secondaires d’appels d’urgence (RLRQ, e. S-23, r. 2);

c) respectent les dispositions de la présente entente, les directives et la
réglementation en vigueur ainsi que les directives s’adressant directement à eux

LÉVIS s’enga2e û informer immédiatement le Représentant désigné par
BROMONT de tout projet dc changement aux directives ou aux règlements
pouvant affecter la présente entente.

9.t4 LÉVIS déclare avoir éaboré un programmc de formation complet pour les nouveaux
répartiteurs de la CU 9-l-l, lequel est conforme au Règlement sur les normes les
spécjfications et les critères de qualité applicables aux centres d’urgence 9-i-i et à
certains centres secondaires d’appels d’urgence (RLRQ, e. S-23, r. 2);

9.15 LÉVIS assume les frais dc formation des répartiteurs du CU 9-l-leu de toute
ressource nécessaire pour l’exécution de la présente entente

LÉVIS fournit à BROMONT, à sa demande, une attestation décrivant les
compétences des répartiteurs du CU 9-1-1.

9.16 LÉVIS s’engage à vérifier à leur embauche et à chaque année, la présence
d’antécédentsjudiciaires ou d’empêchements pour chaque répartiteur du CU 9-l-1 qui
est affecté à la répartition des Appels de nature incendie concernant le territoire visé
à la clause 5 des présentes et à conserver une preuve de cette vérification au dossier
de l’employé pendant trois (3) ans

10. ENGAGEMENTS ET DÉCLARATIONS DE BROMONT

Dans le cadre de la présente entente

Utilisation du louiciel de RAO -

7<-
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10.1 BROMONT s’engage à harmoniser ses codes nature incendie à ceux du CU 9-1-1

ements technoi -h us et tees de communications

a. LIENS RADIO ET DATA

BROMONT met à la disposition du CU 9-1-l les fréquences utilisées sur
l’ensemble du territoire desservi par Service de sécurité incendie de
BROMONT.

BROMONT s’engage à connecter les liens radio (fréquence incendie) et les liens
data servant à la transmission des données à l’intérieur du poste, de la caserne et
des ordinateurs véhiculaires, le cas échéant, au CU 9-1-1 (LEVIS4-#BROMONT).

b. A3OUT D’ÉQU[PEMENTS TECHNOLOGIQUES

BROMONT s’engage à ce que tout ajout d’équipement technologique tàit par
elle soit parfaitement compatible avec l’environnement technologique de LEVIS.

11. ENGAGEMENTS DES PARTIES

Nomination et responsabilités du Coordonnateur de LÉVTS et du Rcjentant de
BROMONT:

11.1 LÉVIS et BROMONT désignent chacune un Représentant et un substitut ayant les
responsabilités suivantes

a) Respecter et s’assurer du respect des dispositions de la présente entente;

b) s’assurer que tous les rapports prévus à la présente entente soient transmis aux
personnes concernées, dans les délais requis;

c) coordonner les activités pour la mise en oeuvre de la prdsente entente;

d) régler tout problème pouvant survenir dans la gestion quotidienne des services
prévus à l’entente

e) en cas d’urgcnee, prendre toutes les mesures appropriées aux circonstances;

Modification d’un code de nature 4pj’pel

11.2 Advenant une modification ou la création d’un nouveau code de nature d’appel par
l’une ou l’autre des PARTIES, un avis sera donné à l’autre avant sa mise en
application.

11.3 À la fin dc la présente entente ouà la date de sa résiliation, le cas échéant, LÉ VIS
fournira sans frais et à la demande du Service dc sécurité incendie de BROMONT
une copie de tous les documents comprenant les informations fournies par
BROMONT dans le cadre du traitement des appels par Lévis sur support
informatique, dans un format standard disponible et une copie sur support magnétique
des cartes géographiques et des informations géocodées utilisées par le service de
répartition assisté par ordinateur. À défaut par BROMONT d’adresser une telle
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demande à Lévis dans les 38 mois suivant la tin de la présente entente, Lévis assurera
La destruction des documents communiqués dans le cadre de l’entente.

Pro eçøo ides rçnseiunernents aux documents

11.4 BROMONT et uÉvis reconnaissent être assujetties à la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels
(RLRQ, chapitre A-21):

I t .5 Conformément aux dispositions de ta Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-21).
LÉVIS pourra communiquer, sans le consentement de la personne concernée,
un renseignement personnel au Service de la sécurité incendie de BROMONT si
cette communication est nécessaire dans le cadre de cette entente, étant entendu que
BROMONT aura l’obligation, conformément à la Loi, de protéger les
renseignements personnels ainsi communiqués.

11.6 Tous les appels provenant de BROMONT (lignes 9-l-1) ainsi que ies
communications radio sont enregistrés et conservés par LEVIS au minimum 38 mois.

Aucune écoute des enregistrements n’est faite sans avoir obtenu l’autorisation ou sans
la présence du Représentant de BROMONT ou de son représentant, sauf pour des
fins du contrôle de la qualité du service.

11.7 Au besoin, LÉVIS fournit à BROMONT une copie des enregistrements relatifs au
Service do sécurité incendie de BROMONT.

11.8 Dans l’éventualité où un officierdu Service de sécurité incendie de BROMONT aient
besoin d’une confirmation des informations ou des instructions transmises, LEVIS
permettra, dans un délai maximal de trois (3) heures, la réécoute des communications
enregistrées par le CU 9-1-1, ou le contenu d’une communication texto 911.

12. RESPONSABILITÉ CIVILE

Les PARTIES assument leur propre responsabilité par rapport à leurs propres activités. Les
obligations des PARTIES sont donc limitées aux dispositions usuelles du Code civil dzi
Québec (RLRQ, ç. C-1991).

13. ASSURANCE

LÉVIS déclare détenir un fonds d’autoassurance couvrant sa responsabilité civile jusqu’à
concurrence d’une somme de UN MILLION DE DOLLARS (1 000 000,00 s).

De plus, LÉVIS déclare détenir unc couverture d’assurance responsabilité civile
excédentaire pouvant aller jusqu’à une somme de CINQUANTE MILLIONS DE
DOLLARS (50 000 000 5).

BROMONT déclare détenir une couverture d’assurance responsabilité civile jusqu’à
d’une somme de UN MILLION DE DOLLARS (1 000 000,00 S).

De plus, BROMONT déclare détenir une couverture d’assurance responsabilité civile
excédentaire pouvant aller jusqu’à une somme de CINQ MILLIONS DE DOLLARS
(5 000 000 5).

14. CESSION

L’une ou l’autre des PARTIES ne peut Ù-ansférer ou autrement céder, en totalité ou en partie,
la présente entente ou toute responsabilité découlant de l’application dc la présente entente,
sans avoir obtenu le consentement préalablc et écrit de l’autre partie, lequel consentement
peut être refusé à la seule discrétion des PARTIES sans qu’elles ne soient tenues dejustifier
leur refus.
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15. DÉFAUT ET INEXÉCUTION

À l’exception d’un événement de force majeure ou d’une défaillance de leurs équipements
informatiques, notamment le Logiciel de RAO ou le système téléphonique, causée autrement
que par leur propre raute, l’une ou l’autre des PARTIES sera en défaut advenant le cas oùelle omet d’observer ou d’exécuter une ou plusieurs des dispositions de la présente entente.

Quand L’une des PARTIES constate que l’autre est en défaut, elle doit faire parvenir à la
partie en défaut un avis écrit lui indiquant la nature du défaut et lui indiquant qu’elle dispose
d’un délai maximal de 15 jonrs afin d’y remédier.

À la fin du délai dc 15 jours imparti afin de permettre â la partie défaillante de remédier audéfaut dénoncé dans l’avis, la présente entente est réputée résiliée à la date de réception decet avis, sans aucune autre obligation pour l’unc ou l’-autre des PARTIES.

16. RÉSILIATION

La résiliation de cette entente ne peut être faite que si l’entente des appels d’urgence pour la
Ville de BROMONT est résiliée selon les dispositions de l’entente sur les appels d’urgence.

Nonobstant la disposition précédente, la Ville de BROMONT désirant confier la CSALJ 9-
1-I à une tierce, les PARTIES conviennent qu’une résiliation partielle de l’entente serait
possible. Un avis écrit indiquant la nature et la date désirée de la résiliation doit être transmis
avec un délai préalable de six (6) mois.

17. TRAITEMENT DES PLAINTES

Les plaintes qui seront reçues par BROMONT concernant le service offert parle CLI 9-l-1
(de la prise d’Appels au traitement de ceux-ci) devront être acheminées au Coordonnateur
9-1-1 ou son substitut.

Toute plainte reçue devra faire l’objet d’une vérification de la part de l’un des responsables
du CU 9-1-I, soit le Coordonnateur 9-1-1 ou un substituL

La vérification devra s’effectuer de la façon suivante

• vérification àl’effet que l’Appel dc nature incendie a réellementété répondu et traité
par notre CU 9-1-1 (carte d’appel existant dans le Logiciel de RAO ou
enregistrement de L’appel dans le système d’enregistrement);

• si l’Appel de nature incendie a bien été traité par le CU 9-I-I, le Coordonnateur
9-l-1 ou un substitut devra vénfier le fondement de laplainte ainsi que toute anomalie
ou erreur ayant pu survenir dans le traitement de cet appel

• le Coordonnateur 9-1-1 ou un substitut donnera par la suite un retour par courrier
électronique ou par lettre, au plaignant.

Le Coordonnateur 9-1-1 ou un substitut devra compléter le registre des plaintes, en yindiquant la date de réception de la plainte, la date du traitement de la plainte, un indicateur
à l’effet que la plainte est fondée ou non, la suite donnée au plaignant ainsi que la date deréponse au plaignant.

18 AVIS
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Tout avis ou consentement, de même que toute demande ou mise en demeure, requis ou prévu
par une disposition de la présente entente, doit être fait par écrit et transmis par courriel ou
expédié par courrier recommandé payé par l’expéditeur aux adresses suivantes;

LÉVIS BROMONT
À I’it de la datrice g-i-ï Ïa attention du Directeur incendie de la
Ville dc Lévis, Ville de BROMONT

Madame Patticia Chouinard Monsieur Hugo Brière

88, boulevard de Bromont,
1035 chemin du Sault Ville de BROMONT (Québec) i2L lAi

Lévis (Québec) G6W OR? Téléphone:

Téléphone 418 835-8262 Télécopieur:

Courriel: pchouinard@ville.levis.qc.ca

ou à toute nouvelle adresse que l’une des PARTIES peut indiquer, par écrit, à l’autre partie.
Tout avis ainsi envoyé sera réputé avoir été donné et reçu le premierjour ouvrable suivant la
transmission du message par courriel ou le deuxième jour suivant l’envoi par courrier
recommandé, selon le cas.

19. AUTONOMIE DES PARTIES

Sous réserve des dispositions prévues à la présente entente, chacune des PARTIES reconHait
que l’autre est indépendante dans le cadre de sa compétence et qu’elle dispose de l’autonomie
nécessaire à l’exercice de sajuridietion

20, PARTAGE DE L’ACTIF ET DU PASSIF

À la fin de la présente entente:

a) les PARTIES demeurent propriétaires des biens qu’elles ont acquis ainsi que de
ceux qu’elles ont fournis dans le cadre de l’entente, sans compensation

b) sous réserve de la clause 20 c) de la présente entente, le passif et les engagements
pris par chacune des PARTIES, le cas échéant, seront assumés par chacune des
PARTIES responsables d’un tel passif et de tels engagements;

e) BROMONT assume le passif découlant de l’obligation assumée par elle, le cas
échéant, en vertu de la clause 10.3 de la présente entente.

21. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Conformément l’article 468.53 Loi sur les cités et villes (RLRQ., c. C-19), en cas de
désaccord sur l’application de la présente entente, l’une des PARTIES peut demander au
ministère des Affaires municipales et habitation (ci-après, e MAMH n), de désigner un
conciliateur pour les aider à trouver un accord.

Les PARTIES conviennent qu’en cas de l’application de la présente clause, le processus
prévu à la Loi sur les cités et villes prendra alors son cours.

22. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES
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La présente entente est régie par les lois du Québce et toute réclamation en raison des
présentes doit être intentée dans le district judiciaire dc Québec.

La présente entente lie et est pour le bénéfice des PARTIES, ainsi que de leurs successeurs,
cessionnaires, ayants droit et autres représentants respectifs.

La présente entente constitue l’entente intégrale entre les PARTIES relativement à l’objet
des présentes. Toutes les autres ententes, déclarations ou incitations verbales ou écrites faites
à tout moment avant la date des présentes et entre les PARTIES, et ce, relativement à l’objet
des présentes, sont réputées être nulles et non avenues.

Chaque disposition de la présente entente forme un tout distinct, de sorte que toute décision
d’un tribunal à l’effet de rendre nulle et nott exécutoire L’une des dispositions n’affectera pas
la validité et le caractère exécutoire des autres dispositions.

Le silence de l’une des PARTIES, sa négligence ou son retard à exercer un droit ou un
recours qui lui est consenti en vertu des présentes ne pourra en aucune circonstance être
interprété contre telle partie comme une renonciation à ses droits et recours.

Aucun acte ou omission de l’une des PARTIES ne pourra être considéré ou interprété
comme constituant une renonciation tacite à quelque droit, sauf si cette renonciation est faite
par écrit.

Les titres des clauses dc la présente entente sont insérés à titre de référence seulement et ne
peuvent pour aucune considération affecter l’interprétation des dispositions de la présente
entente.

Les PARTIES déclarent avoir pris connaissance de la présente entente, en comprendre les
termes et, s’il y en avait qu’elles ne comprenaient pas, avoir obtenu les explications
appropriées de leur conseiller juridique avant la signature des présentes, en conséquence
desquels elles déclarent l’accepter, bien comprendre leurs droits et obligations en vertu de la
présente entente et s’engager à la respecter.

EN FOI DE QUOI, les PARTIES ont signé en deux exemplaires

À BROMONT, lc 2019

ViLLE DE BROMONT par:

Loui, ‘illeneuve, maire Me Catherine Nadeau, greffière

ET:

ÀLévis,le 2019

VILLE DE LÉVIS, par r

Gifles Lehouillier, maire Marly-ne Turgeon, directrice du greffe et
greffière

10
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COPIE CERTIrISE CoNrOffM‘O—

‘-UI—
- ;-,‘enne Njeau}ranchee Grgfli&e

EXTRAIT DU liVRE DES DÉLIBÉRATIONS

PROCÈS-VERBAL DE L4 SÉANCE ORDINAWE DU 6 MAI 2019

À une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bromont tenue le lundi 6mai2019 à
19h30, en la salle du Conseil de l’hôtel de ville sis au 88, boulevard de Bromont, à Broniont

Étaient présents la conseillôre et es conseillers CLAIRE NL4ILIIOT, MICHEL BILODEAU,
JACQUES LAPENSÉE, RÉAL BRUNELLE et MARC-EDOUARD LAROSE.

Était absent le conseiller PIERRE DISTILIO.

Le tout formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur LOUIS VILLENEUVE.

Monsieur ÉRIC SÉVJGNY, directeur général et Monsieur RICIIARI) JOYAL, directeur
général adjoint, trésorier et greffier par intérim, étaient également présents.

2019-Os-350

AUTORISATION DE SIGNATURE DU RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE POUR
LA RÉPARTITION 9-1-1 INCENDIE

ATTENDU QUE l’entente intermunicipale avec la Ville de lévis relativement à la répartition des
appels d’un corps de police vient à échéance le 31 décembre 2018;

ATTENDU QU’un projet d’entente e été révisé et rais â jour par le directeur du service de
sécurité incendie:

L EST PROPOSÉ PAR RÉAI. BRUNELLE
APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ

D’accepter l’entente inten-nunicipale proposée par la Ville de Lévis relative à la répartition des
appels de naurc incendie prenant fin le 31 décembre 2028 (pour mie période de dix (10) ans).

D’autoriser k maire ex la grefEère à signer ladite entente pour et au nom de ta qi:0 de Brornont.

D’autoriser le directeur du Service des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires
et à les affecter au paiement de cette dépense.

ADOPTÉE

:?‘—- /S1(L
Z. -ZzC t

_____

L0V4S\ lLLE’;:-Ivr,r- RICHARD JOYAU, greffier par intérim
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ENTENTE INTERMUN1CIPALE
RELATIVE À LA FOURNITURE DU SERVICE DE RÉPONSE

AUX APPELS D’URGENCE (9-1-1)

ENTRE

VILLE DE LÉVIS, personne morale de droit public léga[enient constituée en vertu
de la Charte de la Ville de Lévis (RLRQ, e. C-112), ayant son bureau au
2175, chemin du Fleuve à Lévis (Québec), ici représentée par monsieur Gilles
Lehouillier, maire de la Ville et par Mc Marlyne Turgeon, directrice du greffe et
greffière de la Ville, tous deux dûment autorisés à agir aux fins des présentes par
une résolution du conseil de la Ville de Lévis, portant le numéro

adoptée le , dont copie demeure annexée à l’original des
présentes.

ci-après appelée « LÉVIS»

ET

VILLE DE BROMONT, personne morale de droit public ayant son bureau au 88,
boulevard de Bromont, BROMONT (Québec), ici représentée par monsieur Louis
Vilieneuve, maire de la Ville et Me Calilerine Nadeau, greffière de la Ville, tous
deux d&ment autorisés à agir aux fins des présentes par une résolution du conseil de
la Ville dc BROMONT adoptée à une séance tenue le 3 décembre2018 ct portant le
numéro 20 18-12-834 dont copie demeure annexée à l’original des présentes.

ci-après appelée u BROMONT»

ci-après collectivement appelées les « PARTIES»

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT DE CE QUI
SUiT:

DÉFINITIONS

Dans la présente entente, les expressions suivantes ont la signification ci-après définie

EXPRESSION r DÉFINITION

Tous les appels d’urgence 9 1 1 qui entrent à la Centrale«Appel»
911

Centre de prise et dc répartition des Appels opéré par r«Centrale 9 1 1 » LÉVIS

Personne responsable de superviser l’ensemble des« Coordonnateur 9 1 1 » , ,
-ressources affectees a la Centrale 911 de LEVIS
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—

1

Personne affecté, enlie autres tâches, à la prise des appels 9-« Repartiteur ‘> I

F Service Centralisé d’appels d’Urgence

«SCAU» Centre de communication qui est le premier point de
réception des appels 9H (parfois appelé «position de

F
réponse primaire »)
Service Public d’Appels d’Urgence 911

Service de télécommunication assuré par les services locaux((SPAU 911
» titulaires. Cette fonction permet d’acheminer les appels 911

vers le SCAU et SSAU.

Service Secondaire d’Appels d’Urgence:

« SSAU»
Tout centre de réponse secondaire qui est rattaché au
système 9-l-1 qui ne correspond pas au centre de réponse
initiale de l’appel

—- Zone de Service d’Ùrgence : -

«ZSU» [ Zone géographique desservie par un service d’incendie, de

po1e
ou d’ambulance;

2. OBJET DE L’ENTENTE

Pendant toute la durée de la présente entente, LÉVIS s’engage à fournir à BROMONT le
service de réponse aux appels d’urgence et ce, vingt-quatrc (24) heures parjour, 7jours sur 7.

3. DURÉE

Indépendamment de la date de signature des parties, la présente entente prend effet le W
janvier 2019 et se termine le 31 décembre 2028.

4. RENOUVELLEMENT

La présente entente ne contieni aucune option de renouvellement automatique.

5. PAIEMENTS DES COÛTS

L’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-l-l du
Qur5bec a été créée conformétncnt aux articles 244.73 et 24474 dc la Loi sur lafisca(ir€!
municipale et elle doit faire remise de la taxe imposée sur les services téléphoniques aux
municipalités locales aux fins du financement des centres d’urgence 9-l-l;

BROMONT s’engage à informer et à demander à l’Agence municipale de financement et de
développement des centres d’urgence 9-l-l du Quéeec que la totalité des taxes perçues par
cette dernière pour le service 9-l-1 de BROMONT, en vertu de l’article 244.68 de la Loi sur
lafiscalité municipale soit remise directement à LEVIS compte tenu des présentes.

2%



POL-91 1-2019-X2-R’I -ANNEXE 2-Entente CU 9-1-1

6. ENGAGEMENTS ET DÉCLARATIONS DE LÉVIS

Dans le cadre de la présente entente

6.1 LÉVIS s’engage à fournir et exploiter un service centralisé d’appels d’urgences
(SCAU) pour la zone de desserte 911, vingt-quatre (24) heures sur vingt-quatre (24)
et ce, trois cents soixante-cinq (365) jours pas armées;

6.2 LÉVIS s’engage à fournir, exploiter et gérer le personnel et l’’quipement nécessaires,
y compris l’équipement terminal pour recevoir et traiter les appels d’urgences à la
destination du SCAU.

6.3 LÉVIS s’engage à coordonner la participation de tous les SSAU situées dans la zone
de desserte 911 relativement au SPAtJ, ce qtti inclut:

7,3.1 Assurer la participation des SSAU;

7.3.2 Définir les zones de desserte 911 et les zones de service d’urgence (ZSU)
desservies par le SCAU et les SSAU;

7,3.3 Collaborer avec BROMONT et le service de télécommunication à la
transmission des données géographiques y compris les noms de rues, adresses
et limites des iones de desserte 911 et des ZSU.

Ressources de la Centrale 9-1-1

6,4 LÉVIS s’engage à ce que les effectifs de la Centrale 9 1 1 soient suffisants afin
d’assurer un niveau de seniee ((réponse immédiate, aucune mise en attente»

Accès aux locaux et visite des lieux

6.5 Le représentant ou le substitut de BROMONT a accès en tout temps à la Centrale 9
11;

6.6 Lorsque requis, LÉVIS permet la visite de la Centrale 91 1 etdes installations faisant
l’objet de la présente entente, à toute personne, société ou organisme invités par
BROMONT;

ÇmvCtfr de la qualité d,serv[ce,

6.7 LÉVIS déclare avoir élaboré un programme de vérification des cartes d’appels ainsi
que d’écoute d’enregistrement des appels, afin de s’assurer de la qualité des services
rendus à la population et aux intervenants soit conforme au Règlement suries normes.
les spéqflcations et les critères dc qualité applicables aux centres d’urgence 9-]-] et
à certains centres secondaires d’appels d ‘urgence (RLRQ, chapitre S-2,3, r. 2);

Les résultats de ces évaluations, lorsqu’elles concernent spécifiquement les services
offerts à BROMONT, lui seront transmis sur demande,

Nçpes. spéciticatiqs qt

6.8 LÉVIS s’engage à respecter les règles encadrant les centres d’urgence 9-l-1,
conformément à ce que prévoit la Loi sur la sécurité civile (RLRQ. chapitre S-23) et
le Règlement sur les normes, les ,çp&ijicatio,ts et les critères de qualité applicables
aux centres d’urgence 9-i-i et à certains centres secondaires d’appels d’urgence
(RLRQ, chapitre 5-2.3, r. 2) et à obtenir la certification qui en fait foi.
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Devoirs particuliers du Coordonnateur 9 11:

6.9 Le Coordonnateur 9 1 doit

a) s’assurer que tous les rapports prévus à la présente entetite soient transmis aux
personnes concernées, dans les délais requis;

b) sur demande des autorités de BROMONT et s’il est autorisé par son directeur, le
coordonnateur peut assister au conseil municipal de BROMONT, à tout autre
comité de ce conseil ou à toute autre rencontre prévue par ce conseil avec la
population.

Cette participation du Coordonnateur 911 peut se faire à l’aide de tout moyen
technologique jugé approprié par les PARTIES, notamment par téléphone ou
visioconférence.

Ressources humaines:

6.10 LÉVIS s’engage à ce que les personnes agissant comme répartiteurs à la
Centrale 9 1 1 et qui sont affectées à la prise des Appels concernant le territoire visé
à la clause 2 des présentes:

a) détiennent les compétences nécessaires à l’exécution dc la présente entente,
conformément au Règlement sur les normes, les spécifications et les critères de
qualité applicables aux centres d’urgence 9-J-1 et à certains centres secondaires
d’appels d’urgence (RLRQ, chapitre S-23, r. 2, référence aux articles 21 et 22 du
Règlement)

b) respectent en tout temps les exigences reliées à la connaissance et la maîtrise de
la langue anglaise, conformément au Règlement sur les normes, les spécifications
et les critères de qualité applicables aux centres d’urgence 9-J-1 et à certains
centres secondaires d’appels d’urgence (RLRQ, chapitre S-2,3, r 2);

e) respectent les dispositions dc la présente entente, les directives ct la
réglementation en vigueur ainsi que les directives s’adressant directement à eux;

LÉVIS s’engage à informer immédiatement BROMONT de tout projet de
changement aux directives ou aux règlements pouvant affecter la présente entente,

6.11 LÉVIS déclare avoir élaboré un programme de formation complet pour les nouveaux
répartiteurs dc la Centrale 9 1 1, lequel est conformc au Règlement sur les normes,
les spécjfications et les critères de qualité applicables aux centres d’urgence 9-1-1 et
à certains centres secondaires d’appels d’urgence (RLRQ, chapitre S-2,3, r. 2);

6.12 LÉVJS assume les [r-ais de formation des répartiteurs de la Centrale 9 li ou de toute
ressource nécessaire pour l’exécution de la présente entente

LÉV1S fournit à BROMONT, à sa demande, une attestation décrivant les
compétences des répartiteurs de la Centrale 9 1 1.

6.13 ISVIS s’engage à vérifier à leur embauche et à chaque année, la présence
d’antécédents judiciaires ou d’empêchements pour chaque répartiteur de la Centrale
9 1 1 qui sont affectées à la prise des Appels concernant le territoire visé à la clause
2 des présentes et à conserver une preuve de cette vérification au dossier de l’employé
pendant trois (3) ans;

j]
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7. ENGAGEMENTS ET DÉCLARATIONS DE BROMONT

Dans le cadre de la présente entente

7.1 BROMONT s’engage à fournir et valider l’information sous son contrôle telles
données géographiques, y compris les noms des rues, adresses et limites des zones
de desserte 911 et ZSU;

7.2 BROMONT s’engae à aviser LÉVIS dès qu’un changement au ten-itoire identifié
par BROMONT en vertu de la présente clause survient et à transmettre à LÉVIS,
annuellement, une mise à jour du rôle d’évaluation dc BROMONT;

8. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET ACCÈS AUX
DOCUMENTS

8.1 BROMONT et LÉ VIS reconnaissent être assujetties à la Loi sur l’accès aux documents
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RI..RQ,
chapitre A-21);

8.2 ConFormément aux dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, e. A-2. I), LEVIS
pourra communiquer, sans le consentement de la personne concernée,
un renseignement personnel au Service de police ou au Service incendie de
BROMONT si cette communication est nécessaire dans le cadre de cette entente,
étant entendu que BROMONT aura l’obligation, conformément à la Loi, de protéger
les renseignements personnels ainsi communiqués.

8.3 Tous les appels provenant de BROMONT (lignes 9-l-1) sont enregistrés et conservés
par LEVIS au minimum 38 mois.

8.4 Au besoin, LÉVIS fournit à BROMONT une copie des enregistrements relati au
Service de police et au Service incendie de BROMONT.

8.5 Dans l’éventualité où un officier du Service de police ou du Service incendie de
BROMONT aient besoin d’une confirmation des informations ou des instructions
transmises, LEVIS permettra, dans un délai maximal de trois (3) heures, la réécoute
des communications enregistrées par la Centrale 9 1 1, ou le contenu d’une
communication texto 91].

9. RESPONSABILITÉ CIVILE

les PARTIES assument leur propre responsabilité par rapport à leurs propres activités. Les
obligations des PARTIES sont donc limitées aux dispositions usuelles du Code civil du
Québec (RLRQ, cC-1991).

10. ASSURANCES

LÉVIS déclare détenir un fonds d’autoassurance couvrant sa responsabilité civilc jusqu’à
concurrence d’une somme de UN MiLLION DE DOLLARS (1 000 000,00 s).
De plus, LÉVIS déclare détenir une couverture d’assurance responsabilité civile
excédentaire pouvant aller jusqu’à une somme de CINQUANTE MILLIONS DE
DOLLARS (50 000 000 S).

BROMONT déclare détenir une couverture d’assurance responsabilité civile jusqu’à
concurrence d’une somme de liN MILLION DE DOLLARS (1 000 000,00 S).
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De plus, BROMONT déclare détenir une couverture d’assurance responsabilité civile
excédentaire pouvant aller jusqu’à une somme de CINQ MILLIONS DE DOLLARS
(5 000 000 S).

11. CESSiON

L’une ou l’autre des PARTIES ne peut transférer ou autrement céder, en totalité ou en partie,
la présente entente ou toute responsabilité découlant de l’application de la présente entente,
sans avoir obtenu le consentement préalable et écrit de l’autre partie, lequel consentement
peut être refusé à la seule discrétion des PARTIES sans qu’elles ne soient tenues de justifier
leur refus.

12. DÉFAUT ET INEXÉCUTION

À l’exception d’un événement de force majeure ou d’une défaillance de leurs équipements
informatiques, notamment le système téléphonique, causée autrement que par leur propre
faute, l’une ou l’autre des PARTIES sera en défaut advenant le cas où elle omet d’observer
ou d’exécuter une ou plusieurs des dispositions de la présente entente.

Quand l’une des PARTIES constate que l’autre est en défaut, elle doit faire parvenir à la
partie en défaut un avis écrit lui indiquant la nature du défaut et lui indiquant qu’elle dispose
d’un délai maximal de 15 jours afin d’y remédier.

À la fin du délai de 15 jours imparti afin de permettre à la partie défaillante de remédier au
défaut dénoncé dans l’avis, la présente entente est répûtée résiliée à la date de réception de
cet avis, sans aucune autre obligation pour l’une ou l’autre des PARTIES.

13. RÉSILIATION

Afin de se prévaloir de la présente disposition, la partie qui désire résilier l’entente doit faire
parvenir à l’autre un avis écrit indiquant son intention d’y mettre fin, et ce, au moins 60 jours
avant la date désirée de terminaison, sans aucune autre obligation pour la partie ayant mis fin
à l’entente.

14. TRAITEMENT DES PLAINTES

Les plaintes qui seront reçues par BROMONT concernant le service offert par la Centrale
9 1 1 (de la prise d’Appels au traitement de ceux-ci) devront être acheminées au
Coordonnateur 9 11 ou substitut.

Toute plainte reçue devra faire l’objet d’une vérification de la part de l’un des responsables
de la Centrale 91 1, soit le Coordonnateur 911 ou un substitut.

La vérification devra s’effèctuer de la façon suivante

• vérification à l’effet que l’Appel a réellement été répondu et traité par la Centrale 9 1 1
de LE VIS (carte d’appel existant dans le Logiciel de RAO ou enregistrement de l’appel
dans le système d’enregistremen;

• sï l’Appel a bien été traité par la Centrale 911, le Coordonnateur 911 ou un substitut
devra vérifier le fondement de la plainte ainsi que toute anomalie ou erreur ayant pu
survenir dans le traitement de cet appel

• le Coordonnateur 9 1 1 ou un substitut donnera par la suite un retour par courrier
électronique ou par lettre, au plaignant, enjoignant, le cas échéant, le Coordonnateur 9
11 en copie.

Le Coordonnateur 9 I 1 ou un substitut devra compléter le registre des plaintes, en y
indiquant la date de réception de la plainte, la date du traitement de la plainte, un indicateur
à l’effet que la plainte est fondée ou non, la suite donnée au plaignant ainsi que la date de
réponse au plaignanL

N
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15. AVIS

Tout avis ou consentement, de même que toute demande ou mise en demeure, requis ou prévu
par une disposition de la présente entente, doit être fait par écrit et transmis par courriel ou
expédié par courrier recommandé payé par l’expéditeur aux adresses suivantes

LÉV!S BROMONT
À l’attention de la Coordonnatrice 9 11 ‘À l’attention du hiecteur d eMcde police
de la Ville de Lévis,

Monsieur Jeait Bourgeois

Madame Patricia Chouinard 90, Boulevard de Bromont

1035 chemin du Sault BROMON f, Qc

Lévis (Québec) G6W 0R2 J2L 1 Al

Téléphone :418835-8262 Télécopicur:450 534-5340

Cou rriel
pcbouinardvillalevisqc.ca

ou à toute nouvelle adresse que l’une des PARTIES peut indiquer, par écrit, à l’autre partie.
Tout avis ainsi envoyé sera réputé avoir été donné et reçu le premierjour ouvrable suivant la
transmission du message par courriel ou le deuxième jour suivant l’envoi par courrier
recommandé, selon le cas.

16. AUTONOMIE DES PARTIES

Sous réserve des dispositions prévues à la présente entente, chacune des PARTIES reconnaît
que l’autre est indépendante dans le cadre de sa compétence et qu’elle dispose de l’autonomie
nécessaire à l’exercice de sa juridiction.

17. RÊGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Conformément à l’article 468.53 Loi sur les cités et villes (RLRQ., e. C-19), en cas de
désaccord sur l’application de la présente entente, l’une des PARTIES peut demander au
ministère des Affaires municipales et habitation (ci-après. « MAMH »), dc désigner un
conciliateur pour les aider à trouver un accord.

Lcs PARTIES conviennent qu’en cas d’application de la présente clause, le processus prévu
à la Loi sur les cités et villes prendra alors son cours,

18. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute réclamation en raison des
présentes doit être intentée dans le distict judiciaire de Québec.

La présente entente lie et est pour le bénéfice des PARTIES, ainsi que de leurs successeurs,
cessionnaires, ayants droit et autres représentants respectifs.

La présente entente constitue l’entente intégrale entre les PARTIES relativement à l’objet
des présentes. Toutes les autres ententes, déclarations ou incitations verbales ou écrites faites
à tout moment avant la date des présentes et entre les PARTIES, et ce, relativement à l’objet
des présentes, sont réputées être nulles et non avenues.

Chaque disposition de la présente entente forme un tout distinct, de serte que toute décision
d’un tribunal à l’effet de rendre nulle et non exécutoire l’une des dispositions n’affectera pas
la validité et le caractère exécutoire des antres dispositions.

7
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Le silence de l’une des PARTIES, sa négligence ou son retard à exercer un droit ou un
recours qui lui est consenti en vertu des présentes ne pourra en aucune circonstance être
interprété contre telle partie comme une renonciation à ses droits et recours.

Aucun acte ou omission de l’une des PARTIES ne pourra âtre considéré ou interprété
comme constituant une renonciation tacite à quelque droit, sauf si cette renonciation est faite
par écrit,

Les titres des clauses de la présente entente sont insérés à titre de référence seulement et ne
peuvent pour aucune considération affecter l’interprétation des dispositions de la présente
entente.

Les PARTIES déclarent avoir pris connaissance dc la présente entcnte, en comprendre les
termes et, s’il y en avait qu’elles ne comprenaient pas, avoir obtenu les explications
appropriées de leur conseiller juridique avant la signature dcs présentes, en conséquence
desquels elles déclarent l’accepter, bien comprendre leurs droits et obligations en vertu de la
présente entente et s’engager à la respecter.

EN FOI DE QUOI, les PARTIES ont signé en deux exemplaires

ÀBROMONT,le .LnU -—
2019

VILLE DE BROMONTpar: -

Louis Villeneuve, maire Catherine Nadeau, greflière

ET:

À Lévis, le

__________

2018

VILLE DE LÉ VIS, par:

Gifles Lehouillier, mairc Marlyne Turgeon, directrice du greffe et greffière

B
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EXrRAH’ DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

20 18-12-834

4!.
tLLt{’
--‘ltTof4’C Nn SeuL,

G r,

AUTORISATION DE SIGNATURE DU RENOUVELLEMENT D’UN ENTENTE
INTERMUNICIPALE AVEC LA VILLE DE LÉVIS RELATIVE Â LA RÉPARTITION DES

APPELS D’UN CORPS DE POUCE

AITENDU QUE l’entente interinuricipale avec la Ville de Lévis relativement à la répartition des
appels d’un corps de police vient à échéance le 31 décembre 2018;

ATtENDU QU’ un projet d’entente a été préparé et que les membres du conseil municipal ont reçu au
préalable ledit projet d’entente;

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE
APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ

D’cepter l’entente intermunicipale proposée par la Ville de Lévis relative à la répartition des appels
d’un corps de police, du ja janvier 2019 au 31 décembre 2028 pour une période de dix (10) ans.

D’autoriser le maire et la effière à signer ladite entente pour et au nom dc ta Ville de Bromons.

D’autoriser le directeur du Service des finances et trésorier à approprier les montants nécessaires et de
les affecter au paiement de cette dépense.

ADOnÉ E

CkhtFRENADEAiLgreff.ére

t
I tt:

ra n c h é e

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAmE DU 3 DÉCEMBRE 2018

À une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bromont tenue le lundi le 3 décembre
2018 à 19 h 30, en la salle du Conseil de l’hôtel de ville sis au 88, boulevard de Bromont, à
Bromont:

Étaient présents les conseillères et conseillers PIERRE DISTILIO, CLAIRE MAILHOT,
MICHEL BILODEAU, SACQUES LAPENSEE, REAL BRUNELLE et MARC-EDOUA.RI)
LAROSE.

Le tout formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur LOUIS VILLENEUVE.

Monsieur ÉRIC SÉVIGNY, direcleur général et Me CATHERINE NADEAU, cffiàre, étaient
égalcruent présents.
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ENTENTE INTERMUNICWALE
RELATIVE À LA RÉPARTITION DES APPELS D’UN CORPS

DE POLICE

ENTRE
VILLE DE LÉ Vis, personne morale de droit public légalement constituée en vertu
de la Charte de la Ville de Lévis (RLRQ, chapitre C-1 L2), ayant son bureau au
2175, chemin du Fleuve à Lévis (Québec), ici représentée par monsieur Gillcs
Lehouillier, maire de la Ville et par Me Marlyne Turgeon, directrice du greffe et
greffière de la Ville, tous deux dûment autorisés à agir aux fins des présentes par
une résolution du conseil de la Ville de Lévis, portant le numéro CV-2018
adoptée le , dont copie demeure annexée à l’original des
présentes.

ci-après appelée « LÉVIS»

ET

VILLE DE BROMONT, personne morale de droit public ayant son bureau au 88,
boulevard de Bromont à Bromont (Québec), ici représentée par M. Louis Vil leneuve
maire de la Ville et Me Catherine Nadeau, greffière de la Ville, toutes deux dûment
autorisées à agir aux tins des présentes par une résolution du conseil de la Ville de
t3roniont adoptée à une séance tenue le 3 décembre 2018 et portant le numéro 2018-
12-834, dont copie demeure annexée à l’original des présentes.

ci-après appelée e BROMONT»

ci-après, collectivement appelées les « PARTIES »

PRÉAMBULE

ATTENDU que chaque corps de police au Québec a l’obligation de fournir lui-même tous les
services qu’il doit offrir selon son niveau de compétence, lesquels services sont
détinis dans le Règlement sur les services policiers que les corps de police municipaux
et la Sûreté du Québec doivent fournir selon leur niveau de compétence (Rl.,RQ,
chapitre l’-131, r. 6);

ATTENDU que les services de hase que doit fournir tout corps de police au Québec cnmprennent
la réponse à toute demande d’aide d’un citoyen, la répartition et la prise en charge de
cette demande d’aide dans un délai raisonnable;

ATTENDU que BROMONT possôde son prupre corps dc police, mais qu’elle désire que la
répartition de ses Appels soit effectuée par la centraie 9-1-1 de LEVIS

ATTENDU que toute municipalité peut conclure une entente avec toute autre municipalité
relativement â tout ou partie d’un domaine de leur compétence, confonnément nux
dispositions de l’article 468 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, e. C-19);

ATTENDU que le 2’ paragraphe du sixième alinéa de l’article 70 de la Loi s-tir la police (RLRQ,
chapitre P-13.1) permet à LEVIS et àBROMONT de conclure entre elles une entente
relative « à la fourniture de services de f..] répartition des appels d’un corps de
police u, sous réserve que cette entente ou sa cessation, avant qu’elle n’aivc à
échéance, soit approuvée par le ministre de la Sécurité pûblique.

PAR CONSÉQUENT, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

PRÉAMBULE

Le préambule fait partie des présentes.
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2. DÉFINITIONS

Dans la présente entente, les expressions suivantes ont la signification ci-après défmie

EXPRESSION j DÉFINITION

Appel logé par un citoyen sur une ligne administrative du
Service de police de BROMONT ou sur une ligne «911»«Appel» , , -

afin d obtenir I assistance du SCrVLCe de police de
BROMONT.

« Centrale 9 1 1
» Centre de prise et de répartition des Appels opéré par

J LEVIS. t

Personne désignée par les parties pour notamment voir à
« Représentant» l’application de la présente entente pour LÉVIS et

BROMONT

Personne responsable de superviser l’ensemble des« Coordonnateur 9 » ressources affectées à la Centrale 911 de LÉVIS

«CRPQ » Centre de renseignements policiers du Québec.

Logiciel de répartition assistée par ordinateur appartenant à« Logiciel de RAO
» LÉVIS

« Répartiteur police Le répartiteur affecté, entre autres tâches, à la répartition des
Bromont

»
appels pour le Service de police de BROMONT.

3. OBJET DE L’ENTENTE

Pendant toute la durée de la présente entente, LÉVIS s’engage à fournir à BROMONT le
service de répartition des Appels pour le corps de police de Bromont et ce, vingt-quatre (24)
heures par jour, 7 jours sur?.

Le service de répartition des Appels inclut:

• la gestion des activités policières assistées par ordinateur;
• de façon exccptionnelle, l’alimentation et la radiation dc données au CRPQ, à la

demande dc BROMONT, lorsque l’information doit être mise à jour rapidement;
• la transmission des Appels sur la fréquence police dédiée à cette fin;
• la transmission des Appels sur le Logiciel RAO

4. ENTENTE CONDJTJONNELLE

La conclusion de la présente entente est conditionnelle à la signature par les Parties d’une
cntentc relative à la fourniturc du service dc réponse aux appels d’urgence et d’une entente
relative à la répartition des appels du Service incendie de Bromont, lesquelles auront la mème
durée que la présente entente.

5. TERRITOIRE

Le territoire visé par la présente entente correspond à celui illustré sur le plan transmis par
BROMONT à LEVIS, sur support informatique et dans un format standard disponible, au
moment de la signature des présentes.

BROMONT s’engage à:

• aviser LÉVIS dès qu’un changement survient au territoire de BROMONT;
• transmettre à LÉVIS, annuellement, une mise à jour du rôle d’évaluation de

BROMONT;
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6. DURÉE

Indépendamment de la date de sinture des parties, Ta présente entente prend effet le I
janvier 2019 et se temiine le 3) décembre 2028.

7. RENOUVELLEMENT

La présente entente ne contient aucune option de renouvellement automatique.

8. PRIX

8.1 Prix jur s rvices de traitement et de rêrartition des Appels.

Le coût annue! des services de traitement et de répartition des Appels prévus à la
présente entente e: qui sera facturé par LEVJS à BROMONT sera de 119 083,58 plus
t-axes si applicables, lequel montant BROMONT devra acquitter confornérnent à la
clause 8.3 des présentes.

Ce prix est effectif à compter du 1Œ janvier 2019 et comprend inc augmentation
annuelle selon l’indice des prix à la consommation pour la moyenne annuelle de la
région de Québec établit par Statistique Canada pour l’année précédente.

8.2 1...rx uopr..l.?4tlhio t i;n 4u lodeiçi de RA O

Les droits d’utilisation du logiciel de RAO, aux bénéfices dc BROMONT, seront
entièrement assamés par BROMONT.

Les coûts d’entretien attribuables à BROMONT tiennent compte de lamise à niveau
desdits logiciels et sont fixés à 18% par le fournisseur de service des logiciels.

Les services d’entretien annuels du logiciel de ItkO sont assumés par BROMONT
et débutent à la prise d’ctfct de l’entente.

LÉVIS enverra à BROMONT, mcnsuellcrncnt, un état de compte détaillant le
montant qu’elle doit payer pour les droits d’utilisation du logiciel dc RAO, lequel
montant BROMONT devra acquitter conformémcnt à la clause 83 des présentes.

8.3 Mode de paiement

Les montants facturés par LÉVIS à BROMONT en vertu des clauses 8.1 et 82 des
présentes sont payables en douze (12) versements égaux, le premier (19 jour de
chaque mois.

8.4 Intérêts

Toux montant dû par BROMONI’ à LÉVIS en vertu de la présente entente, plus de
trente (30) jours passés le 1 jour du mois, porte intérêt au taux légal majoré d’un
pourcentage égal à l’excédent du taux d’intérêt fixé à l’article 28 dc la Loi sur
1 adminisrraiionfiscale, RLRQ, chapitre A-6.002).

8.5 Frais additionnels

LÉ VIS doit informer et obtenir l’approbation préalable et écrite de BROMONT
avant d’apporter des changements techniques ou technologiques susceptibles de lui
occasionner des frais additionnels à ceux prévus à la présente clause 8.

9. ENGAGEMENTS ET DÉCLARATIONS DE LÉVTS

Dans le cadre de la présente entente:
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Is:

9.1 La Centrale 91 1 s’engage à traiter et répartir les Appels provenant de toute personne
ayant composé le 9-1-1 ou le numéro administratif du Service de police de Bromont
et dont l’appel concerne le territoire visé â la clause S des présentes du Service de
police de BROMONT;

9.2 Lorsqu’elle reçoit un Appel provenant du territoire visé à la clause 5 des présentes et
que la personne ayant logé cet appel nécessite une intervention policière, la Centrale
9 1 1 répartit sans délai cet appel au Répartiteur police Bromont;

9.3 La Centrale 9 1 1 s’engage à acheminer sans délai, sur un ordinateur véhiculaire, la
carte d’appel cTéée dans le cadre d’une demande d’intervention du Service de police
de BROMONT et à diffuser les infomiations sur la fréquence radio correspondante;

Classification des Artp4:

9.4 La Centrale 9 11 s’engage à maintenir et mettre à jour les nomenclatures des types
d’Appels qu’elle utilise;

9.5 La Centrale 9 1 1 s’engage à ce que la priorité de chacun des types d’Appels soient
communes â tous les services de police dont elle répartit les Appels;

Les PARTIES conviennent qu’en cas de conflit ou de désaccord sur le code de
priorité d’un Appel la nomenclature adoptée par la Centrale 9 1 I prévaut: dans un
tel cas, la Centrale 9 1 1 s’engage à élaborer, si possible, une solution satisfaisante
pour résoudre ce conflit ou différend;

Ressources de la Centrale 9-1-1

9.6 la Centrale 9 1 1 s’engage à ce que, sur chaque quart de travail, un répartiteur de
LE VIS soit assigné au traitement et à ]a répartition des Appels concernant le territoire
visé à la clause 5 des présentes;

92 LÉ VIS s’engage à ce que les effectifs de la Centrale 9 1 1 soient suffisants afin
d’assurer un niveau de service e réponse immédiate, aucune mise en attente»

Contrôle de la qualité des services:

9.8 LÉVIS déclare avoir élaboré un programme de vérification des cartes d’appels ainsi
que d’écoute d’enregistrement des appels, afin de s’assurer dc la qualité des services
rendus â la population et aux intervenants soit confonne au Règlement sur les normes,
les spécjflcations et les critères de qualité applicables aux centres d’urgence 9-l-i et
à certains centres secondaires d’appels d’urgence (RLRQ, chapitre 8-2.3, r. 2);

Les résultats de ces évaluations, lorsqu’elles concernent spécifiquement les services
offerts à BROMONT, lui seront transmis sur demande.

i,ouiciel deRÂO

9.9 LÉVIS s’engage à fournir au Service de police de BROMONT l’accès à son logiciel
de RAO ainsi qu’aux modules administratifs y afférents;

Les modules administratifs du logiciel de RAO pennettent notamment

• la consultation de toutes les cartes d’appel enregistrées pour le Service de police
de DROMONT;

• la production de listes et de rapports statistiques;
• la gestion des ressources du Service de police de BROMONT.
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Réartiteur police Bromont

9.10 Le Répartiteur police Bromont doit être habilité à donner des renseignements
généraux au sujet des services offerts par BROMONT;

Accès aux locaux et visite des lieux:

9.11 Le représentant ou ‘e substitut de BROMONT n accès en tout temps à la Centrale 9
11;

9.12 Lorsque requis, LÉVIS permet la visite de la Centrale 91 1 et des installations faisant
l’objet de la présente entente, à toute personne, société ou organisme invités par
BROMONT;

Formation:

9.13 Lorsque requis, LÉVIS offre, selon ce qui n été convenu avec le Représentant de
BROMONT, une formation relative aux modifications des applications du logiciel
de RiO, laquelle formation peut durer jusqu’à deux jours. Cette formation est
rawite, mais les PARTIES assument tes frais liés à la formation pour leurs employés
respectifs.

Normes. spécifications e jtèresdeqiiati[é:

9,14 LÈVES s’engage à respecter tes règles encadrant les centres d’urgence 9-t-1,
conformément àce que prévoit la Loi sur la sécurité chUe (RLRQ, chapitre S-2.3) et
le Règlement sur les normes; ies spécflcations et les critères de qualité applicables
aux centres d’urgence 9-1-l et à certains centres secondaires d’appels d’urgence
RLRQ, chapitre S-23, r. 2) et à obtenir la certification qui en fait foi.

Dçvoirjj-aniculie du Coordonnateur 91 L

9.15 Le Coordonnateur 91 1 doit:

a) s’assurer que tous [es rapnorts prévus à la présente entente soient transmis aux
personnes concernées, daims les délais requis

b) sur demande des autorités de BROMONT et s’il est autorisé par son directeur, le
coordonnateur 911 peut assister au conseil municipal de BROMONT, à tout autre
comité de ce conseil ou à toute autre rencontre prévue par ce conseil avec la
population.

Cette participation du Coordonnateur 911 peut se faire à l’aide de tout moyen
technologique jugé approprié par les PARTIES, notamment par téléphone ou
visioconférence.

c au plus une fois par année, au besoin et sur demande des autorités du service de
police de BROMONT, soumettre à BROMONT tout rapport statistique et
administratif ou tout autre document visant à l’informer des services rendus en
vertu de la présente entente.

Ressources humaines:

9.16 I.ÉVIS s’engage à ce que les personnes agissant comme répartiteurs à la
Centrale 9 1 1 et qui sont affectées à la répartition des Appels concernant le territoire
visé à la clause 5 des présentes

e) déticnner.t les compétences nécessaires à l’exécution de la présente entente,
conformément au Règlement sur les normes, les spécfications et les critères de
qualité applicables aux centres d’urgence 9-J-l et à certains centres secondaires
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d’appels d’urgence (RLRQ, chapitre S-23, r. 2, référence aux articles 21 et 22 du
Règlement);

b) respectent en tout temps les exigences reliées à la connaissance e.t la maîtrise de
la langue anglaise, conformément au Règlement sur les normes, les spéccanons
et les critères de qualité applicables aux centres d’urgence 9-l-i et à certains
centres secondaires d’appels d’urgence (RLRQ, chapitre S-23, r. 2);

c) respectent les dispositions de la présente entente, les directives et la
réglementation en vigueur ainsi que les directives s’adressant directement à eux;

LÉVIS s’engage â informer immédiatement le représentant désigné par
BROMONT de tout projet dc changement aux directives ou aux règlements
pouvant affecter la présente entente.

9.17 LÉVIS déclare avoir élaboré un prowamme dc formation complet pour les nouveaux
répartiteurs dc la Centrale 9 1 1, lequel est conforme au Règlement sur les normes,
les spéqflcations et les critères de qualité applicables aux centres d’urgence 9-l-l et
à certains centres secondaires d’appels d’urgence (RLRQ, chapitre S-2.3, r. 2);

9-18 LÉVIS assume les frais de formation des répartiteurs dc la Centrale 9 1 1 ou de toute
ressource nécessaire pour l’exécution de la présente entente;

LÉVIS fournit à RROMONT, à sa demande, une attestation décrivant les
compétences des répartiteurs de la Centrale 9 1 1.

9.19 LÉVIS s’engage à vérifier à leur embauche et à chaque année, la présence
d’antécédentsjudiciaires ou d’empêchements pour chaque répartitcur de la Centrale
9 1 1 qui sont affectées à la répartition des Appels concernant le territoire visé à la
clause 5 des présentes et à conserver une preuve de cette vérification au dossier de
l’employé pendant cinq (5) ans;

10. ENGAGEMENTS ET DÉCLARATIONS DE BROMONT

Dans le cadre de la présente entente:

Utilisation du louiciel de RAO:

10.1 BROMONT s’engage à utiliser le logiciel de RAO uniquement pour consulter et
traiter les Appels répartis à soa service de police.

loi BROMONT s’engage à harmoniser ses codes d’activités ou d’évènements â ceux du
Service de police de LÉVIS.

CRPO:

10.3 Le Service de police de BROMONT autorise LÉVIS à utiliser le PQ3OSI I pour ses
besoins opérationnels, incluant l’accès au CRPQ;

et liens de communications

10.4 BROMONT fait les déclarations suivantes et s’engage à assumer les coûts afférents
aux éléments mentionnés à la présente clause 10.4
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a. iQuaww’rs STATIONNMRES

BROMONT déclare que les équipements technologiques ont été acquis ou seront
acquis par elle et qu’ils demeurent sous sa responsabilité exclusive, et ce, pendant
toute la durée de la présente entente.

Notamment, BROMONT déclare que tous les équipements informatiques lui
appartenant (modem, multiplexeur, etc.) et servant à communiquer et à traiter les
Appels pour son service de police sont sous l’entière responsabilité de
BROMONT.

b. OlCOJATEURS vmcvLAjges

Les véhicules de patrouille du Service de police de BROMONT sont équipés dc
d’ordinateurs véhiculaires, afin que les patrouilleurs puissent communiquer via le
système informatique avec le Répartiteur police de Broinont.

Les ordinateurs véhiculaires nécessaires au bon fonctionnement de Service de
police de BROMONT sont fournis par BROMONT.

e. liENS RADIO ET DATA

BROMONT met à ta disposition dc la Centrale 9-l-1 les fréquences utilisées sur
l’ensemble du territoire desservi par le Service de police dc BROMONT.

BROMONT s’engage à connecter les liens radio (fréquence police) et les tiens
data servant à la transmission des données à l’intérieur du poste et des ordinaleurs
véhiculaires à la Centrale 9 1 1 (LEVIS4—’BROMONT).

d. AJOUT O’ÉQTJIPEMENTS TECHiOLCOIQUES

BROMONI’ s’engage à ce que tout ajout d’équipement technologique fait par
elle soit parfaitement compatible avec l’environnement technologique de LEVIS.

11. ENGAGEMENTS DES PARTIES

Resronsabilités du Représentant de LÉVIS et du Représentant de BROMONT:

11.1 LÉVIS et BROMONT désignent chacune un Représentant et un substitut ayant les
responsabilités suivantes

a) Respecter et s’assurer du respect des dispositions de la présente entente;

b) s’assurer que tous les rapports prévus à la présente entente soient transmis aux
personnes concernées, dans les délais requis

e) coordonner les activités pour la mise en oeuvre dc la présente entente;

d) régcr tout problème pouvant survenir dans ta gestion quotidienne des services
prévus à l’entente;

e) en cas d’urgence, prendre toutes les mesures appropriées aux circonstances

Modification d’un code d’activités ou d’événements

11.2 Advenant une modification ou la création d’un nouveau code d’activités ou
d’événements par l’une ou l’autre des PARTIES, un avis sera donné à l’autre avant
sa mise en application.

Remise des ouvraes cn fln d’entente et ropriété des éiuirernents:
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11,3 À la fin de la présente entente ou à la date de sa résiliation, le cas échéant les droits
d’accès au logiciel de RAO accordés par LEVIS à BROMONT en vertu des
présentes seront maintenus dans un état qui garantit la continuation de leur utilisation
pour un délai maximal de six (6) mois, le tout afin de permettre à BROMONT
d’effectuer les changements requis à son service de répartition des Appels.

Dans untel cas, les frais de continuation pour l’utilisation et l’entretien du logiciel de
RAO seront à la charge de BROMONT et lui seront facturés par LÉVIS
conformément à la clause 8 des présentes.

11.4 À la fin de la présente entente ou à la date de sa résiliation, le cas échéant, LÉVIS
fournira sans frais et à la demande du Service de police de BROMONT une copie de
tous les documents comprenant les informations fournies par BROMONT dans le
cadre du traitement des appels par Lévis sur support informatique, dans un format
standard disponible et une copie sur support magnétique des cartes géographiques et
des informations géocodées utilisées par le service de répartition assisté par
ordinateur. A défaut par liromont d’adresser une telle demande à Lévis dans les 38
mois suivant la fin de la présente entente, Lévis assurera la destruction des documents
conununiqués dans le cadre de l’entente.

Protect ion des rense r’ ements jiersoonels et accès aux docum ents.

11.5 BROMONT et LÉVIS reconnaissent être assujetties à la Loi sur l’accès aux
documents des organismes pub] ics et sur la protection des renseignements personnels
(RLRQ, chapitre A-10;

11,6 Conformément aux dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-21),
LEVIS pourra communiquer, sans le consentement de la personne concernée,
un renseignement personnel au Service de police de BROMONT si cette
communication est nécessaire dans le cadre de cette entente, étant entendu que
BROMONT aura l’obligation, conformément à la Loi, de protéger les
renseignements personnels ainsi communiqués.

11.7 Tous les appels provenant de BROMONT (lignes 9-1-1 et administrative) ainsi que
les communications radio sont enregistrés et conservés par LEVIS au minimum 38
mois.

Aucune écoute des enregistrements n’est faite sans avoir obtenu l’autorisation ou sans
la présence du représentant de BROMONT ou de son substitut, sauf pour des fins du
contrôle de la qualité du service.

11.8 Au besoin, LÉVIS fournit à BROMONT une copie des enregistrements relatifs au
Service de police de BROMONT.

11.9 Dans l’éventualité où un policier en charge de la supervision au Service de police de
BROMONT aient besoin d’une confirmation des informations ou des instructions
transmises, LÉVIS permettra, dans un délai maximal de trois (3) heures, la réécoute
des communications enregistrées par la Centrale 9 1 1, ou le contenu d’une
commuai cation texto 911.

12. RESPONSABILITÉ CIVILE

Les PARTIES assument leur propre responsabilité par rapport à leurs propres activités. Les
obligations des PARTIES sont donc limitées aux dispositions usuelles du Code civil du
Québec (RLRQ, chapitre CCQ-1991).

13. ASSURANCE

LÉVIS déclare détenir un fonds d’autoassuranee couvrant sa responsabilité civile jusqu’à
concurrence d’une somme de UN MILLION DE DOLLARS (1 000 000,00 5).
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De p:us, LÉVIS déclare détenir une couverture d’assurance responsabilité civile
excédentaire pouvant aller jusqu’à une somme dc CINQUANTE MILLIONS DE
DOLLARS (50 000 000 S).

BROMONT déclare détenir un fonds d’autoassurance oeuvrant sa responsabilité civile
jusqu’à concurrence d’une somme de UN MILLION DE DOLLARS (1 000 000,00 S).

De plus. BROMONT déclare détenir une couverture d’assurance responsabilité civUe
eccédentaire oouvant aller jusqu’à une somme de CLNQ MILLIONS DE DOLLARS
(5 000 000 5).

14. CESSION

L’une ou l’autre des PARTIES ne peut transférer ou autrement céder, en totalité ou en partie,
la présente entente ou toute responsabilité découlant de l’application de la présente entente,
sans avoir obtenu le consentement préalable et écrit de l’autre partie, lequel consentement
petit être refusé à la seule discrétion des PARTIES sans qu’elles ne soient tenues dcjustifier
leur refus et sous réserve de l’approbation requise en vertu de l’article 70 dc la Loi sur la
police (RLQR,c. P-131).

15. DÉFAUT ET INEXÉCUTION

À l’exception d’un événement de force majeure ou d’une défaillance de leurs équipements
informatiques, notamment le Logiciel de RAO ou le système téléphonique, causée autrement
que par leur propre faute, Vune ou l’autre des PARTIES sera en défaut advenant le cas où
elle omet d’observer ou d’exécuter une ou piusieurs des dispositions de la présente entente.

Quand l’une des PARTIES constate que l’autre est en défaut, elle doit faire parvenir â la
partie en défaut un avis éerit lui indiquant la nature du défaut et lui indiquant qu’elle dispose
d’un délai maximal de 15 jours afin d’y remédier.

À :a fin du délai de 15 jours imparti afin de pernieure à la partie défaillante de remédier au
défaut dénoncé dans l’avis, la présente entente est réputée résiliée à la date de réception de
cet avis, sans aucune autre obligation pour l’une ou t’aune des PARTIES, sous réserve de
l’approbation requise en vertu de l’article 70 & la Loi sur la police (RLRQ, chapitre P-131)

16. RÉSILIATION

Sous réserve de l’approbation requise en vertu de l’article 70 de la Loi sur la police (RLRQ,
chapitre P-13.1), en tout temps et pour tout motif, la présente entente peut être résiliée par
l’une ou l’autre des PARTIES.

Afin de se prévaloir de la présente disposition, la partie qui désire résilier l’entente doit faire
parvenir à l’autre un avis écrit indiquant son intention d’y mettre tin, et ce, au moins 60 jours
avant la date désirée de terminaison, sans aucune autre obligation pour la partie ayant mis fin
à l’entente.

Dans le cas où le Service de police de BROMONT serait aboli, BROMONT devra mettre
fin à la présente entente au moyen d’un préavis écrit à LEVIS de quatre-vingt-dix (90) jours.

17. TRAITEMENT DES PLAINTES

Les plaintes qui seront reçus par Bromont concernant ie service offert par la Centrale 9 1 1
(de la prise d’Appels au traitement de ceux-ci) devront devra être acheminées au
Coordonnateur9 Il.

Toute plainte reçue devra faire l’objet d’une vérification de la part du responsable de la
Centrale 9 1 1 ou de son représentant, soit le Coordonnateur 9 1 1 ou substitut.

La vérification devra s’effectuer de la façon suivante
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vérification à l’effet que l’Appel n réellement été répondu et traité par la Centrale 9
Il de LEVIS (carte d’appel existant dans le Logiciel de RAO ou enregistrement dc
l’appel dans le système d’enregistrement);

• si l’Appel a bien été traité par la Centrale 9 1 1, le Coordonnateur 9 1 1 ou un
répartiteur principal devra vérifier le fondement de la plainte ainsi que toute anomalie
ou erreur ayant pu survenir dans le traitement de cet appel;

• le Coordonnateur 9 1 1 ou titi substitut donnera par la suite un retour par courrier
électronique ou par lettre, au plaïguant, enjoignant, le cas échéant, le Coordonnateur
9 1 1 en copie.

Le Coordonnateur 9 1 1 ou un substitut devra compléter le registre des plaintes, en y
indiquant la date de réception de la plainte, la date du traitement de la plainte, un indicateur
à l’effet que la plainte est fondée ou non, la suite donnée au plaignant ainsi que la date de
réponse au plaignant.

18. AVIS

Tout avis ou consentement, de même que toute demande ou mise en demeurc, requis ou prévu
par une disposition de la présente entente, doit être fait par écrit et transmis par télécopieur
ou expédié par courrier recommandé payé par l’expéditeur aux adresses suivantes:

LÉVIS BROMONT
Â l’attention de la Coordonnatrice 9-l-l, A l’attention du Directeur du service de police

Madame l’atricia Choninard - -

I MonsieurjeanflourgeoisJ03schemmduSault I
• . 90, boulevard de l3romont

Lév2s (Quebec) G6W 5M6 Bromoni (Québec) J2L lAI

l’élépbone 418 835-8262
- - Télecopieur: 450-534-5340

Telecopieur: 418 832-9582

ou à toute nouveLle adresse que l’une des PARTIES peut, transmettre par écrit, à l’autre
partie. Tout avis ainsi envoyé sera réputé avoir été donné et reçu le premier jour ouvrable
suivant la transmission du message par télécopieur ou le deuxième jour suivant l’envoi par
courrier recommandé, selon le cas.

19. AUTONOMIE DES PARTIES

Sous réserve des dispositions prévues à la présente entente, chacune des PARTIES reconnaît
que l’autre est indépendante dans le cadre de sa compétence et qu’elle dispose de l’autonomie
nécessaire à l’exercice de sa juridiction.

20. PARTAGE DE L’ACTIF ET DU PASSIF

À la lin de la présente entente:

a) les PARTIES demeurent propriétaires des biens qu’elles ont acquis ainsi que de
ceux qu’elles ont fournis dans le cadre de l’entente, sans compcnsation;

b) sous réserve de la clause 20 c) de la présente entente, le passif et les ebgagernents
pris par chacune des PARTIES, le cas échéant, seront assumés par chacune des
PARTIES responsables d’un tel passif et de tels engagements;

e) EROMONT assume le passif découlant de l’obligation assumée par elle en vertu
de la clause 10.4 d) de la présente entente,

21. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Conformément â l’article 468,53 Loi sur les cirés et villes (RLRQ, chapitre C-39), en cas de
désaccord sur l’application de la présente entente, l’une des PARTIES peut demander au
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ministère des Allàires municipales el de l’Occupation du territoire de désigner un
conciliateur pour les aider à trouver un accord.

Les PARTIES conviennent qu’en cas de [‘application de la présente clause, le procesus
prévu à la Lof sur les cirés et villes prendra alors son cours

22. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute réclamatioD en raison des
présentes doil être intentée dans le distictjudiciaire de Qaébec.

l.a présente entente lie et est pour le bénéfice des PARTIES, ainsi que de leurs successeurs,
cessionnaires. ayants droit et autres représentants respectifs.

La présente entente constitue l’entente intégrale entre les PARTIES reladvcmcnt à l’objet
des présentes. lotîtes les autres ententes, déclarations ou iricitationsverbnles ou écrites faites
à tout moment avant la date des présentes et entre les PART[ES, et ce. relativement à l’objet
des présentes, sont réputées être nulles et non aver-ues.

Chaque disposition de la présente entente forme un tout distinct, de sorte que toute décision
d’un tribunal à l’effet de rendre nulle et non exécutoire l’une des dispositions n’affectera pas
la validité et le caractère exécutoire des autres dispositions.

I.e silence de l’une des PARTTES, sa négligence ou son retard à exercer un droit ou un
recours qui lui est consenti en vertu des présentes ne pourra en aucune circonstance être
interprété contre telle partie comme une renonciation à ses droits et recours.

Aucun acte ou omission de l’une des PARTIES ne pourra être considéré ou interprété
comme constituant une renonciation tacite à quelque droit, sauf si cette renonciation est faite
par écrit

Les titres des clauses de la présente entente sont insérés à titre de référence seulement et ne
peuvent pour aucune considération affecter l’interprétation des dispositions de la présente
entente.

Les PARTIES déclarent avoir pris connaissance de la présente entente, en comprendre les
termes et, s’il y en avait qu’elles ne comprenaient pas, avoir obtenu les explications
appropriées de leur conseiller juridique avant la signature des présentes, en conséquence
desquels elles déclarent l’accepter, bien comprendre leurs droits et obligations en vertu de la
présente entente et s’engager à la respecter.

EN FOI DE QUOI, les PARTIES uni signé en deux exemplaires.

À Brornont, le JÛJI2I) VI-11 ,‘ ôg ts

VILLE DE BROMONT par:

________

-

Loui<’ilètieÇuiiii:e Cau;c adeau, greffière

ET:

À Lévis, le 201$

ViLLE DE LÉVIS, par:

Cilles Lehouillier, maire Marlynie Turgeon, directrice du greffe
et grefli ère
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EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 DÉCEMBRE 2018

À une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville dc Bromont tenue le lundi le 3 décembre
2018 à 19 h 30, en la salle du Conseil de l’hôtel de ville sis au 88, boulevard de Brornont, à
Bromont:

Étaient présents les conseillères et conseillers PIERRE DISTILIO, CLAIRE MAILUOT,
MICREL BILODEAU, SACQUES LAPENSEE, REAL BRUNELLE et MARC-EDOUARD
LA ROSE.

Le tout formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur LOUIS VILLENEUVE.

Monsieur ÉRIC SÉVIGNY, directeur général et M’ CATHERINE NADEAU, grefflère, étaient
également présents.

2018-12-834

AUTORISATION DE SIGNATURE DU RENOUVELLEMENT D’UN ENTENTE
INTERI4IUNICII’ALE AVEC LA VILLE DE LÉVIS RELATIVE À LA RÉPARTITION DES

APPELS D’UN CORPS DE POLICE

ATTENDU QUE l’entente interinunicipale avec la Ville de Lévis relativement à la répartition des
appels d’un corps de police vient à échéance le 31 décembre 2012;

ATTENDIJ QU’un projet d’entente a été préparé et que es membres du conseil municipal ont reçu au
préalable ledit projet d’entente;

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE
APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE
BI’ RÉSOLU À L’UNANIMITÉ

D’accepter l’entente intermunicipale proposée par la Ville de Lévis relative à la répartition des appels
d’un corps de police, du l”janvier 2019 au 31 décembre 2028 pour une période de dix (10) ans.

D’autoriser le niaire et la greffiâre à signer ladite entente pour et au nom de la Ville de Bromont.

D’autoriser le directeur du Service des finances et trésorier à approprier les montants nécessaires et de
les affecter au paiement de cette dépense.

ADOPTÉE

- %__j
LLQgIs-VlLLEbyE, mfrftr CADH€f4fNE-NADEAU, gxtfliôre

L—--


